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1. OBJET 
 

1.1 Cyclisme Canada (CC) s'engage à offrir à chaque participant(e) au sport du cyclisme des 
possibilités de réaliser l'excellence personnelle. CC s'efforce d'impliquer les Canadiens de 
tous les segments de la société dans des programmes de cyclisme de qualité à tous les 
niveaux et dans toutes les formes de participation. CC s'engage à mettre en place un 
environnement sportif qui offre des possibilités justes et équitables. 

 
2. PRINCIPES 

 
2.1 CC s'engage à assurer l’accessibilité et la disponibilité du cyclisme à toutes les personnes au 

Canada. CC prendra les initiatives nécessaires pour encourager la pleine participation au 
sport du cyclisme. CC veillera à ce que l'équité soit un élément fondamental dans 
l'élaboration, la mise à jour et la mise en œuvre des politiques et programmes de CC. 
 

2.2 L'équité ne signifie pas nécessairement que toutes les personnes doivent être traitées 
exactement de la même manière. Les personnes peuvent devoir être traitées différemment 
afin d’être traitées équitablement. CC fera preuve de leadership en s'engageant clairement à 
assurer une participation entière et équitable à tous les niveaux de l'organisme. 

 
3. DOMAINE D’APPLICATION 

 
3.1 La présente politique s'applique à la gouvernance et à tous les programmes et activités 

auxquels participent le personnel et/ou les bénévoles au nom de CC. 
 

4. DÉFINITIONS 
 

4.1 Équité : L'équité est la croyance et la pratique consistant à traiter les personnes de manière 
juste et équitable, quels que soient leur genre, expression de genre, identité de genre, race, 
ascendance, lieu d'origine, couleur, origine ethnique, citoyenneté, croyance, langue, 
orientation sexuelle, handicap, âge, état matrimonial ou situation familiale. 

 
5. ÉNONCÉ DE POLITIQUE 

 
5.1  CC s'efforcera d'accroître la sensibilisation et la compréhension des questions d'équité et 

d'accessibilité parmi les participants, les membres, les clubs, les entraîneurs, les athlètes et les 
officiels de la communauté du cyclisme en général. 
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6. DISPOSITIONS 

 
6.1 Mesures 

 
6.1.1 CC s'efforcera de fournir à tous ses membres une gamme complète et équitable de 

possibilités de participer au cyclisme. 
 

6.1.2 CC lancera, élaborera et mettra en œuvre des programmes visant à accroître la 
participation des populations sous-représentées au cyclisme. Cela comprendra, mais 
sans s'y limiter, les programmes ciblant les nouveaux Canadiens, les personnes 
handicapées, les Canadiens autochtones et d'autres groupes sous-représentés 
identifiés. 

 
7. RÉVISION ET APPROBATION 

 
7.1 Responsables originaux de l'élaboration des politiques : Greg Mathieu, Kevin Baldwin et Bill 

Kinash. 
 

7.2 Responsables actuels de l'élaboration des politiques : Pierre Lafontaine et Bill Kinash. 
 


